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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

La Garderie des Petits Pêcheurs Inc. 2019506 Le 06 décembre 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie des Petits Pêcheurs (506) 332-3222

Adresse

2474 chemin Acadie Cap-Pelé NB  E4N 1C9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Paula Morin Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vii) pour chaque éducateur et administrateur, un 
exemplaire de son certificat valide de secourisme et une attestation 
valide de sa compétence en réanimation cardiorespiratoire.

24(1)(c)(vii) 18 déc. 2023

Commentaires : Dans l'échantillon vérifié, 1 copie d'un certificat de secourisme est manquant. La personne éducatrice qui n'a 
pas son certificat de secourisme valide avec son RCR était au moment de l'observation avec une autre 
personne éducatrice dont son cours de secourisme et RCR est valide. La responsable sur les lieux a 
mentionné qu'elle est inscrite sur une liste pour suivre son cours de secourisme mais en attendant, elle est 
toujours accompagné par une personne éducatrice dont son cours de secourisme est valide.La mentore en 
assurance de la qualité recommande que ce cours soit fait et qu'une copie soit versé dans le dossier de cette
personne éducatrice. 

Commentaires généraux

Les éléments suivants ont aussi été observés :
-Des collations sont servies au moins toutes les trois heures
- Aire de jeux intérieure est maintenue sécuritaire et propre
-Les vérifications du casier judiciaire\vérification des antécédents en vue d'un travail auprès de personnes 
vulnérables, certificat de secourisme valide et un certificat en réanimation cardiorespiratoire (RCR) valide, les 
descriptions des fonctions et responsabilités a été vérifié auprès des nouveaux membres du personnel. 
-Les enfants se trouvent sous surveillance en tout temps lorsqu'ils utilisent des toilettes.
-Un siège percé ou un siège pour l'apprentissage de la propreté est fourni pour chaque groupe de trois enfants 
qui font l'apprentissage de la propreté.
-Des marchepieds ou tabourets sont fournis pour permettre aux enfants d'utiliser les toilettes et les lavabos de 
dimension régulière.

Au moment de l'inspection de surveillance, la mentore en assurance de la qualité a observé le temps de la 
collation (avec leur boite à diner), la lecture d'un conte de Noël, les jeux libres, le lavage des mains à la toilette, 
un bricolage en Père-Noël avec des boules de coton blanc et une comptine M. le loup. 
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original signé par

Paula Morin Le 21 décembre 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Impossible d'obtenir la signature après plusieurs tentatives. Le 21 décembre 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


